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Déclaration de la Suisse 

 

 

Monsieur le Vice-Président, 

 

La Suisse remercie le Haut-Commissariat aux droits de l’homme pour son travail. 

 

La Suisse est préoccupée par les informations faisant état de détentions arbitraires 

ainsi que de torture et de mauvais traitements infligés aux détenus liés au conflit des 

deux côtés de la ligne de contact. Dans le territoire contrôlé par le gouvernement 

ukrainien, le Haut-Commissariat continue de bénéficier d'un accès complet et sans 

entrave aux lieux de détention. Nous constatons toutefois avec inquiétude que le Haut-

Commissariat continue de se voir refuser l'accès aux lieux de détention dans les 

territoires non contrôlés par le gouvernement, malgré les conclusions communes lors 

du sommet de Normandie en décembre 2019. 

 

Considérant les graves violations des droits de l'homme rapportées dans les lieux de 

détention dans les territoires qui ne sont pas sous le contrôle du gouvernement, la 

Suisse exhorte à garantir un accès aux observateurs internationaux à tous les lieux de 

détention dans ces zones. 

 



 

Pour conclure, la Suisse note avec inquiétude que la Fédération de Russie continue 

de procéder à l'enrôlement des résidents de la République autonome de Crimée 

annexée et de la ville de Sébastopol, en Ukraine, dans les forces armées de la 

Fédération de Russie. Nous rappelons qu'en vertu de la quatrième Convention de 

Genève, à laquelle la Fédération de Russie est partie, une puissance occupante ne 

peut contraindre des personnes protégées à servir dans ses forces armées ou ses 

forces auxiliaires. 

 

Je vous remercie. 


